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1 Contexte 

1.1 Description du projet  

Dans le cadre dΩun projet ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ ƴŜǳŦ sur la commune d e Romainville (93), Leon 

Grosse a mandaté ISPIRA pour la réalisation ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ sur la zone. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ dans un environnement urbain le long de la rue Marcel Ethis. 

 

Figure 1 : Localisation du ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Le plan de masse est présenté ci-après : 

 

Figure 2 : Plan de masse du projet (source : Leon Grosse) 

Le projet vise à construire un lycée neuf  ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ un 

plateau sportif, un terrain de basket, une salle de sport, des logements de fonction et des poches de 

stationnements pour les véhicules motorisés et les vélos.  

1.2 Méthodologie et réglementation  

1.2.1 Méthodologie  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- La note technique du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ; cette note abroge la 
circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n°2005-273 du 25 févr ier 2005 et son annexe, laquelle 

a été remplacée par le guide méthodologique (voir puce suivante). Cette mise à jour tient 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!b{9{ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

évaluations des risques sanitaires réal ƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

infrastructures routières (juillet 2012)  ; 

- Le guide ministériel méthodologique sur le volet «  air et santé η ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

du 22 février 2019 rédigé par le CEREMA ; 
- La Directive européenne 2008/50/CE du 21 mai 2008 ; 

- La Directive européenne 2004/107/CE du 15 décembre 2004 ; 

- La Directive européenne 2024/2881 du 23 octobre 2024 ; 
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- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴϲфс-1236 du 30 décembre 
1996 ; 

- [ŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ Ŝǘ 

ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ - n°Ae : 2019-N-07 ς fev . 2020. 

La note technique du 22 février 2019 et son guide méthodologique fournissent les indications 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Bien que le présent projet ne 

fasse pas partie de cette catégorie, elle sert ici de cadre de référence. 

1.2.2 wŞǎŜŀǳ Ŝǘ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ETC1 en 2026. Le tableau en annexe 

page 46 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀŦƛŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎΦ 

[ŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǎǘ 

adaptée en fonction du type de polluants étudiés (gazeux ou particulaires) et des TMJA attendus sur 

ces derniers. 

Tableau 1 Υ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ς Guide du CEREMA2 

Type de composés étudiés 
UNKB!ef!mb!wpjf!˳!mǃipsj{po!
eǃ˼uvef!mf!qmvt!mpjoubjo!)wfi0k* 

Mbshfvs!njojnbmf!ef!mb!cboef!eǃ˼uvef!
dfous˼f!tvs!mǃbyf!ef!mb!wpjf!)n* 

Composés gazeux 

> 50 000 600 

[25 000 ; 50 000] 400 
[10 000 ; 25 000] 300 

< 10 000 200 

Composés particulaires  Quel que soit le trafic 200 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ нлл Ŝǘ 600 m selon les axes. Par souci de 

cohérence, la largeur retenue pour les composés gazeux sera appliquée aux composés particulaires.  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŞǘǳŘƛŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎƻƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ aŀǊŎŜƭ 9ǘƘƛǎΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

légèrement différent est représenté pour le scénario actuel et pour les scénarios futurs.  

 
1 Romainville Υ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ς Lycée neuf ς Romainville (93) ς ETC ς 2026 
2 Guide ministériel méthodologique sur le volet «  air et santé  η ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řǳ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф 

rédigé par le CEREMA  
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Figure 3 : Réseau routier étudié 
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! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !3, bien que faiblement impactée par le projet de lycée, est également prise en 

compte dans les modélisations afin de rendre compte de son influence sur les concentrations dans la 

ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 

1.3 bƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Selon le projet étudié et ses enjeux, les études Air et Santé à mener sont différentes. Ainsi, le guide 

méthodologique du CEREMA3 définit un niveau d'étude, qui permet de déterminer les étapes à réaliser 

selon l'importance du projet et de ses enjeux.  

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ǘǊŀŦƛŎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Selon les critères pré-cités, le niveau d'étude à retenir est équivalent à une niveau II. 

La présente étude ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ : 

- une analyse bibliographique ; 

- une campagne de mesures in-situ menée du 5 au 19 janvier 2026. 

1.4 Composés étudiés 

Sur la base du guide méthodologique sur le volet «  Air et Santé  η ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

(CEREMA, 20194ύΣ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ composés 

suivants sont pris en compte dans le présent volet Air et Santé :  

- Qpvs!mǃ˼ubu!jojujbm!cjcmjphsbqijrvf : ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhXύκŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), particules en 

suspension (PM 10), particules fines (PM 2.5), benzène, monoxyde de Carbone (CO), composés 

organiques volatiles non méthaniques (COVNM), benzène, dioxyde de soufre (SO 2), arsenic 

(As), nickel (Ni) et benzo(a)pyrène (BaP). 

- Pour les mesures in-situ  : ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), particules en suspension (PM10) et particules 

fines (PM 2.5).  

- Pour le calcul des émissions liées au trafic routier : ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhX), particules en 

suspension (PM10), particules fines (PM2,5), monoxyde de Carbone (CO), composés organiques 

volatiles non méthaniques (COVNM), benzène, dioxyde de soufre (SO2), arsenic (As), nickel (Ni) 

et benzo(a)pyrène (BaP).  

- Pour les modélisations de la dispersion atmosphérique  : ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), particules en 

suspension (PM10) et particules fines (PM 2.5). 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǾŀƭŜǳǊǎ 

limites, valeurs cibles, objectifs de qualité sur le long terme) sont indiquées dans la directive européenne 

(2008/50/CE) du 21 septembre 2008 et dans la directive n°2004/107/CE du 15 décembre 2004. Ces 

textes ont été transposés par la France par le décret 2010 -1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀrticles 

R221-1 à R221-оύΦ /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

Il est à noter que la nouvelle directive (UE) 2024/2881 du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l'air 

ambiant et un air pur pour l'Europe a été publiée le 20 novembre 2024. Les états membres disposeront 

d'un délai de deux ans pour la transposer dans le ur droit national. Ces nouveaux seuils, applicables à 

partir de 2030, sont reportés dans le tableau. 

[ΩƻȊƻƴŜΣ ŦƻǊƳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ǿƻƭŀǘƛƭǎύ 

Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΣ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ Ł ǘƛǘǊŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

 
3 [Ŝ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ ŀƛǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ η ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řǳ /9w9a! Řǳ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф 

et sa note technique. 

4 CEREMA, DǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ ŀƛǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ η ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řǳ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΦ 
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tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ό[5ύ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όha{ύΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлнмΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
sanitaires. Ces lignes directrices contribuent également à définir des normes et des objectifs 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ 

local. Elles sont reportées dans le tableau suivant. 

Les sources et effets sur la santé de ces polluants sont également présentés ci -après. 
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Tableau 2 : Polluants étudiés ς Source, effets sur la santé et valeurs de référence 

Paramètre Sources Effets sur la santé  Réglementation  Recommandation OMS 

Oxydes d'azote 
(NOx) dont le 
ejpyzef!eǃb{puf!

(NO2) 

Les principaux contributeurs des 
émissions de NOx sont le secteur 

des transports (routier et non 
ǊƻǳǘƛŜǊύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

au sens large (production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ κ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ κ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

des déchets) et le secteur 
résidentiel -tertiaire. 

Le NO2 est un gaz irritant 
pour les bronches qui 
favorise les infections 
pulmonaires chez les 

enfants, et augmente la 
fréquence et la gravité des 

crises chez les 
asthmatiques.  

NO2 

Valeur 

limite 

40 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

20 µg/m 3 en moyenne 
annuelle à partir de 2030 

 
200 µg/m 3 en moyenne 

horaire à ne pas 
dépasser plus de 18h par 

an 

Ligne 
directrice  

10 µg/m 3 en 
moyenne annuelle 

 
25 µg/m3 en 

moyenne journalière 

Objectif de 
qualité 

40 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

COV dont 

benzène 

Les composés organiques 
volatils (COV) proviennent de 

sources mobiles (transports), de 
procédés industriels (industries 
chimiques, raffinage de pétrole, 

remplissage des réservoirs 
automobiles, stockages de 
ǎƻƭǾŀƴǘǎύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ /h± ǎƻƴǘ 
également émis par le milieu 

naturel. 

¢ƻȄƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 
cancérigènes ou 

mutagènes, en fonction du 

composé concerné. Le 
benzène est considéré 
comme cancérigène. 

Seul le benzène est 

réglementé. 

Valeur 
limite 

5 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

 
3,4 µg/m3 en moyenne 

annuelle à partir de 2030 /  

Objectif de 
qualité 

2 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

Le dioxyde de soufre SO2 est un 
polluant essentiellement 
industriel. Les sources 

principales sont  : centrales 
thermiques, installations de 

combustion industrielles, trafic 
maritime, et unités de chauffage 

individuel et collectif.  

Le SO2 est un irritant des 
muqueuses, de la peau et 

des voies respiratoires 
supérieures (toux, gêne 

respiratoire). 

Le dioxyde de soufre est 
réglementé. 

Valeur 
limite 

20 µg/m 3 en moyenne 
annuelle à partir de 2030 

Ligne 
directrice  

пл ˃ƎκƳ3 en 
moyenne sur 24 
heures à ne pas 

dépasser plus de 3 

jours par an Objectif de 
qualité 

50 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

Valeur limite (VL) : niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, il est fixé sur la base des connaissances scientifiques afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé 

humaine ou sur l'environnement dans son ensemble. 

Objectif de qualité (OQ) : niveau à minorer ou atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé 

humaine et de l'environnement dans son ensemble. 

Valeur cible (VC) Υ ƴƛǾŜŀǳ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘƻƴƴŞΣ Ŝǘ ŦƛȄŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻŎƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

ensemble. 

Ligne directrice OMS (LD) : elles traduisent l'état des connaissances scientifiques actuelles concernant l'impact de la pollution de l'air sur la santé. Elles ne sont pas juridiquement contraignantes mais 

apportent une base factuelle aux décideurs dans la définition de normes et objectifs qui seront eux juridiquement contraignants pour la gestion de la qualité de l'air. Elles apportent un référentiel commun 

au niveau international et permettent des comparaisons lorsque les règlementations nationales adoptées sont différentes. 
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Paramètre Sources Effets sur la santé  Réglementation  Recommandation OMS 

Particules (PM)  

Les particules proviennent en 
majorité de la combustion à des 
fins énergétiques de différents 

matériaux (bois, charbon, pétrole), 
du transport routier (imbrûlés à 
ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ ǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 
mécaniques par frottement, des 
ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜǎΦΦΦύΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

industrielles très diverses 
(sidérurgie, incinération, 

chaufferie) et du brûlage de la 
biomasse (incendie, déchets 
verts). On distingue les PM10 

(diamètre inférieur à 10 µm), et les 
PM2,5 (diamètre inférieur à 2,5 µm). 

Selon leur taille, les 
particules pénètrent plus ou 
moins profondément dans 

le système respiratoire, 
avec un temps de séjour 
plus ou moins long. Les 

plus dangereuses sont les 

particules les plus fines. 
Elles peuvent irriter les 

voies respiratoires 
inférieures et altérer la 

fonction respiratoire dans 
son ensemble. 

Les particules 
PM10 et PM2,5 

sont 
réglementées. 

P
a

rt
ic

u
le

s 
P

M
1

0
 

Valeur 
limite 

40 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

 
20 µg/m 3 en moyenne 

annuelle à partir de 2030 
 

50 µg/m 3 en moyenne 
journalière à ne pas 

dépasser plus de 35 jours 
par an 

Ligne 
directrice  

15 µg/m 3 en 
moyenne annuelle 

 
45 µg/m 3 en 

moyenne journalière 
à ne pas dépasser 

plus de 3 jours par an 

Objectif de 

qualité 

30 µg/m 3 en moyenne 

annuelle 

P
a

rt
ic

u
le

s 
P

M
2

,5
 

Valeur 
limite 

25 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

 
10 µg/m 3 en moyenne 

annuelle à partir de 2030 Ligne 
directrice  

5 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

 
15 µg/m 3 en 

moyenne journalière 
à ne pas dépasser 

plus de 3 jours par an 

Valeur cible 
20 µg/m 3 en moyenne 

annuelle 

Objectif de 
qualité 

10 µg/m 3 en moyenne 
annuelle 

Monoxyde de 
carbone (CO) 

Combustion incomplète (mauvais 
fonctionnement de tous les 
appareils de combustion, 

mauvaise installation), et ce quel 
que soit le combustible utilisé 

(bois, butane, charbon, essence, 
fuel, gaz naturel. 

Le CO prend la place de 
ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŘŜǎ 

maux de tête, létal à 
concentration élevée. 

Le monoxyde de carbone est 
réglementé. 

Valeur 
limite 

10 000 µg/m 3 maximum 
journalier de la moyenne 

sur 8 heures 
LD 

4 mg/m 3 en moyenne 
sur 24 heures à ne 

pas dépasser plus de 
3 jours par an 

Valeur limite (VL) : niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, il est fixé sur la base des connaissances scientifiques afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé 

humaine ou sur l'environnement dans son ensemble. 
Objectif de qualité (OQ) : niveau à minorer ou atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé 

humaine et de l'environnement dans son ensemble. 

Valeur cible (VC) Υ ƴƛǾŜŀǳ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘƻƴƴŞΣ Ŝǘ ŦƛȄŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻŎƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

ensemble. 

Ligne directrice OMS (LD) : elles traduisent l'état des connaissances scientifiques actuelles concernant l'impact de la pollution de l'air sur la santé. Elles ne sont pas juridiquement contraignantes mais 

apportent une base factuelle aux décideurs dans la définition de normes et objectifs qui seront eux juridiquement contraignants pour la gestion de la qualité de l'air. Elles apportent un référentiel commun 

au niveau international et permettent des comparaisons lorsque les règlementations nationales adoptées sont différentes. 
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Paramètre Sources Effets sur la santé  Réglementation  Recommandation OMS 

HAP dont 
Benzo[a]pyrène 

Les Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP) sont des 

composés formés de 4 à 7 noyaux 
benzéniques. Ils sont 

principalement rejetés lors de la 
combustion de matière organique, 

notamment la combustion 
domestique du bois et du charbon. 

Propriétés cancérogènes et 
mutagènes dépendant de la 

structure chimique des 
métabolites formés. 

Peuvent entraîner une 
diminution de la réponse 
immunitaire augmentant 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴΦ 

Seul le benzo(a)pyrène est 
réglementé. 

Objectif de 
qualité 

1 ng/m 3 en moyenne 
annuelle 

/  

Métaux 

Les métaux lourds proviennent de 
la combustion des charbons, 

pétroles, ordures ménagères et de 
certains procédés industriels.  

Ces métaux ont la propriété 
ŘŜ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ 

telles que le cancer. 

Le nickel et 
ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ǎƻƴǘ 
réglementés 

Nickel  Valeur cible 
20 ng/m 3 en moyenne 

annuelle 
/  

Arsenic  Valeur cible 
6 ng/m 3 en moyenne 

annuelle 

Ozone   

[ΩƻȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
rejeté par les activités humaines, 
ŎΩŜǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řƻƴǘ 
la formation à partir des NOx et 

des COV est favorisée par 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
températures élevées 

L'ozone est un gaz irritant 
qui pénètre facilement 

jusqu'aux voies 
respiratoires les plus fines. 
Il provoque toux, altérations 

pulmonaires et irritations 
oculaires. 

[ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝƴ ŀƛǊ 
ambiant pour la protection de 

la santé et de la végétation  

Valeur cible 

Seuil de protection pour la 
santé : 

120 µg/m³ pour le max 
journalier de la moyenne 
sur 8h à ne pas dépasser 

plus de 25 jours par 
année civile en moyenne 

calculée sur 3 ans 
 

Pas plus de 18 jours par 
année civile en moyenne 

calculée sur 3 ans en 
2030 

Ligne 
directrice  

 100 µg/m³ pour la 
moyenne sur 8h à ne 
pas dépasser plus de 

3 jours par an 

Objectif de 
qualité 

Seuil de protection pour la 
santé : 

120 µg/m³ pour le 
maximum journalier de la 
moyenne sur 8 heures à 
ne pas dépasser pendant 

une année civile 
Valeur limite (VL) : niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, il est fixé sur la base des connaissances scientifiques afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé 

humaine ou sur l'environnement dans son ensemble. 

Objectif de qualité (OQ) : niveau à minorer ou atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé 

humaine et de l'environnement dans son ensemble. 

Valeur cible (VC) Υ ƴƛǾŜŀǳ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘƻƴƴŞΣ Ŝǘ ŦƛȄŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻŎƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

ensemble. 
Ligne directrice OMS (LD) : elles traduisent l'état des connaissances scientifiques actuelles concernant l'impact de la pollution de l'air sur la santé. Elles ne sont pas juridiquement contraignantes mais 

apportent une base factuelle aux décideurs dans la définition de normes et objectifs qui seront eux juridiquement contraignants pour la gestion de la qualité de l'air. Elles apportent un référentiel commun 

au niveau international et permettent des comparaisons lorsque les règlementations nationales adoptées sont différentes. 
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2 Description des enjeux sur la zone 

Les enjeux en termes de population générale et vulnérable dans la zone du projet ainsi que des sources 

de pollution potentielle sont décrits dans les paragraphes ci -dessous. 

2.1 tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

2.1.1 Zones résidentielles aux abords du projet 

Les zones résidentielles aux abords du projet sont illustrées figure suivante  : 

 

Figure 4 : Zones résidentielles aux abords du projet 

Le projet étant situé en zone urbanisée, des habitations sont retrouvées à proximité immédiate des axes 

routiers le desservant.  

2.1.2 Recensement des établissements recevant du public sensible (ERP) 

tŀǊƳƛ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- Des jeunes enfants ; 

- Des personnes âgées ; 

- Des personnes présentant des problèmes pulmonaires et cardiaques chroniques. 

Dans ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, on recense cinq ERP accueillant une population vulnérable qui sont présentés 

sur la carte suivante. 
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N° Type 
1 Crèche Henri Barbusse 
2 Ecole élémentaire Henri Barbusse 

3 Ecole maternelle Jean Charcot 
4 Groupe scolaire Fraternité 
5 Ecole maternelle Charlie Chaplin 

Figure 5 : Etablissements accueillant les populations sensibles 

 

2.2 Recensement des installations classées pour la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

Une ICPE est une installation industrielle ou agricole pouvant générer des nuisances ou polluer 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ 

impactant santé et environnement.  

Une ICPE a été recensée dans un rayon de 1 km autour du projet. Pour cet établissement, le nom, 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞΣ est répertorié dans le tableau suivant : 
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NOM Activité  Sfkfut!ebot!mǃbjs 

Micronor TS Décoration  
Fabrication de produits métalliques, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

équipements 

Cr total, Cr VI, Ni, CN, 
NOx, Alcalins  

Figure 6 : Localisation des ICPE dans un rayon de 1 km autour du projet 
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3 Tzoui˻tf!cjcmjphsbqijrvf!ef!mǃ˼ubu!ef!mb!rvbmju˼!ef!mǃbjs!tvs!mf!ufssjupjsf 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ en région 

Ile-de-France est AirparifΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

la région et des différentes collectivités la composant. Elle remplit son rôle grâce à un réseau de stations 

de mesure pérennes permettant une remontée de données quotidiennes. Airparif a également la charge 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘΦ /Ŝǎ 

ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

paragraphes ci-après. 

3.1 LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Est Ensemble 

Le tableau ci-après présente les quantités émises en 2022, dernière année disponible, des substances 

étudiées pour ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 9ǎǘ 9ƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

émissions départementales.  

Tableau 3 : Quantités émises des composés étudiés sur ƭΩƛƴǘŜǊŎommunalité Est Ensemble en 2022 (Source : Airparif) 

Polluant NOx PM10 PM2,5 SO2 COVnm* 

9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 9ǎǘ 
Ensemble (en t/an) 

Part des émissions départementales 

966 
 

19% 

290 
 

22% 

205 
 

21% 

25 
 

10% 

1 133 
 

25% 

* Composés Organiques Volatils Non Méthaniques 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ 

présentée ci-après. Il ressort de ces éléments que : 

- [Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ όр7 %) ; 

- [ŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ta10 et PM2,5 est le secteur résidentiel, avec des 

parts respectives de 49 % et 67 % ; 
- Le SO2 provient essentiellement du secteur résidentiel ( 49 %) et du secteur tertiaire (35 %) ; 

- Les COVNM sont majoritairement émis par le secteur résidentiel (6 3 %) et le secteur industriel 

(24 %). 

 

NO x 

 

 

 

 
PM10 

 
PM2,5 

 
SO2 

 
COVNM 

 
Tableau 4 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎǳǊ ƭϥƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Est 
Ensemble (source : Airparif) 
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3.2 .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭƻŎŀƭŜ 

3.2.1 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ōƛƭŀƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛŦ5, les niveaux de pollution enregistrés en 2024 continuent de 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ŘŜ ōŀǎǎŜ 

altitude (O3) qui ne montre pas de tendance claire à la baisse.  

/ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Υ  

- [ŀ ōŀƛǎǎŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭƻŎŀƭΣ ǇƻǳǊ 

différentes activités, liée aux réglementations et politiques publiquesΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ 

parc roulant fait partie des facteurs contribuant à cette baisse  ;  

- Des conditions météorologiques favorables à la dispersion de la pollution, notamment une 

pluviométrie record, et des températures globalement clémentes en période hivernale limitant 

ŀƛƴǎƛ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ  

En 2024, environ 800 Franciliens étaient encore exposés au dépassement de la valeur limite annuelle 

en NO2 (soit moins de 1 % des Franciliens). De plus, 85 % des Franciliens sont toujours exposés à un air 

ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όha{ύ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ 
journalière. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ particules PM 10Σ ŀǳŎǳƴ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

annuelle et journalière. En revanche, près de 20 % des Franciliens sont toujours exposés à un 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘΣ ŎƻƴǘǊŜ рр ҈ Ŝƴ нлноΦ 

Pour les particules fines PM 2,5Σ ŀǳŎǳƴ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

la valeur cible annuelles. En revanche, en 2024, la totalité des Franciliens est concernée par un 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{Φ 

Pour mǃp{pof!)P3) ŘŜ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŞǘŞ ƳŀǳǎǎŀŘŜ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

estivales propices à sa formation (ensoleillement limité et peu de températures > 30°C). Cependant, 

ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴϥŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ млл ҈ ŘŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴs sont exposés au 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{Φ 

Les réglementations sont respectées pour le benzène, le dioxyde de soufre (SO 2), le monoxyde de 

carbone (CO), les métaux (plomb, arsenic, nickel, cadmium), les autres hydrocarbures aromatiques 

monocycliques (HAM) et hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Leurs concentrations 

présentent également des tendances à la baisse. 

! ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘΩƛŎƛ нлол6, or en 2024, plus de 

2,6 millions de Franciliens (soit environ 21 % de la population francilienne) respiraient un air dont les 

concentrations de polluants étaient supérieures aux seuils de la nouvelle directive européenne, à 

respecter en 2030. 

Les informations ci -ŘŜǎǎǳǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎǳƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 
5 !ƛǊǇŀǊƛŦΣ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀƴƴŞŜ нлнп ς Avril 2025 
6 Directive UE 2024/2881 
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Figure 7 : Bilan de la qualité de l'air 2024 - source : Airparif 

 

3.2.2 Réseau de surveillance exploité à proximité du projet 

La localisation des stations de mesure ŘΩAirparif  Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de cette étude, est illustrée sur la figure suivante. La typologie des stations et les polluants 

mesurés y sont reportés. 

 
Figure 8 : Implantation des stations de mesure Airparif vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Les paragraphes ci-après détaillent les observations effectuées depuis plusieurs années aux alentours 

du projet pour les polluants réglementés sur le territoire.  

3.2.2.1 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

Les concentrations ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

cinq dernières années sont présentées sur le graphique suivant.  

 

Figure 9 : Concentrations moyennes annuelles en NO2 de 2021 à 2025 aux stations Airparif étudiées 

5ŜǇǳƛǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ de fond urbain présentent un respect de la valeur 

limite en moyenne annuelle de 40 µg/m 3 pour le NO2. La station de trafic  boulevard périphérique Est 

dépasse continuellement cette valeur Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ нлнр ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ atteinte pour la première fois. La 

ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ha{ ŘŜ мл ˃ƎκƳ3
 en moyenne annuelle est quant à elle systématiquement dépassée. 

3.2.2.2 Particules PM10 

Les concentrations moyennes annuelles en PM 10 relevées aux stations sélectionnées sur les cinq 
dernières années sont présentées sur le graphique suivant.  
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Figure 10 : Concentrations moyennes annuelles en PM10 de 2021 à 2025 aux stations Airparif étudiées 

Note : Donnée indisponible en 2022 à la station Bobigny. 

/Ŝǎ Ŏƛƴǉ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ Ŝƴ 

moyenne annuelle de 40 µg/m3 pour les PM10Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩha{Σ ŦƛȄŞŜ Ł мр µg/m³ 

Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜs années 2023 et 2024 à la 

station Bobigny où elle est respectée. Elle a également été atteinte en 2024 à Paris 18ème. 

3.2.2.3 Particules PM2,5 

Les concentrations moyennes annuelles en PM 2,5 relevées aux stations sélectionnées sur les cinq 

dernières années sont présentées sur le graphique suivant. 
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Figure 11 : Concentrations moyennes annuelles en PM2.5 de 2021 à 2025 aux stations Airparif étudiées 

Note : Donnée indisponible en 2021 à la station Paris 18ème 

Concernant les PM2.5, les stations étudiées ont respecté ces cinq dernières années la valeur limite en 
moyenne annuelle de 25 µg/m3, mais ont systématiquement dépassé la ligne directrice OMS de 5 ˃ƎκƳ3 

en moyenne annuelle. 

 

 
 

Les polluants ci -ŀǇǊŝǎΣ ƴƻƴ ƳŜǎǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale. 

 

3.2.2.4 Benzène 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ LƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛŦΣ Ŝƴ нлнпΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜ 

ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ όŦƛȄŞŜ Ł р ˃ƎκƳ3) est respectée en tout point 

ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллсΦ wŜǎǇŜŎǘŞ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ όŦƛȄŞ Ł  

н ˃ƎκƳ3) peut quant à lui être très ponctuellement dépassé le long de certaines voies de circulation 

ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭité en 

benzène. 

 

Les résultats des mesures réalisées par ISPIRA seront comparés aux données de ces stations et 

mis en perspective avec les données historiques de ces dernières (NO2, PM10 et PM2,5). 
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3.2.2.5 Ozone 

[ΩƻȊƻƴŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ /9w9a! ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǾƻƭŜǘ 

ŀƛǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ7Σ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ 
réglementé en air ambiant et donc surveillé en Ile-de-France.  

/Ŝ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ŝƴ 

augmentation.  

3.2.2.6 Dioxyde de soufre (SO2) 

Chaque année, les niveaux moyens de SO2 mesurés sont très faibles et respectent très largement les 

normes réglementaires (valeurs limites et objectif de qualité).  

[ΩŀƴƴŞŜ нлнп όŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜύ ƴŜ ŘŞǊƻƎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ 

annuelles en SO2 ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ όғ н ˃ƎκƳ3 correspondant à la limite de détection de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŦƛȄŞ Ł рл ˃ƎκƳ3 en moyenne annuelle 
civile).  

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ ŦƛȄŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ LƭŜ-de-France. 

3.2.2.7 Monoxyde de carbone (CO) 

En 2024, les concentrations en monoxyde de carbone poursuivent la tendance à la baisse. Ce composé 

ƴΩŜǎǘ ƳŜǎǳǊŞ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tŀǊƛǎ мer Les Halles. 

La valeur limite pour la protection de la santé (fixée à 10 mg/m 3 sur une période de 8 heures) est 

ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллуκрлκ/9Σ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ ŦƛȄŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ LƭŜ-

de-France. 

3.2.2.8 Métaux 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴƛŎƪŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǊǎŜƴƛŎ ǎǳǊ ƭŀ 

station sous influence de fond urbain de Paris 18ème. La station enregistre des teneurs faibles en métaux 

(inférieures à 1 ng/mg 3). 

[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƛōƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƛŎƪŜƭ Ŝǘ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ нл Ŝǘ с ng/m 3) sur 

cette station est assuré depuis 2020.  

3.2.2.9 Benzo(a)pyrène 

Le benzo(a)pyrène est mesuré sur trois stations  : la station de fond urbain (Paris 1 er les Halles), la 

station de fond périurbain (Pommeuse, 77) et en site trafic (Boulevard périphérique Est).  

En 2024, ǎŜƭƻƴ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛŦΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŎƛōƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όŦƛȄŞŜ 

à 1 ng/m3 Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜύ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛŦΦ 

En effet, la concentration moyenne annuelle maximale relevée est de 0,21 ng/m3 (station Pommeuse).  

  

 
7 CEREMA, DǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ ŀƛǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ η ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řǳ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΦ 
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3.2.3 /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƛǊ 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ όƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭƻŎŀƭŜύ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ǎƻƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł 

cette pollution. Le projet en étude doi t ainsi être en cohérence avec les orientations décrites dans ces 

ƻǳǘƛƭǎΦ [Ŝǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ annexe page 

39. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǾƻƭŜǘ !ƛǊ Ŝǘ {ŀƴǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴ-situ. En effet, il 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǳƴŜ 
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